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ARTICLE 9 BIS

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Cette information porte également sur l’existence d’une offre légale d’œuvres ou d’objets
protégés par un droit d’auteur ou un droit voisin sur les services de communication au public en
ligne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que la sensibilisation des élèves porte également sur l’offre
légale sur internet.


